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AVIS d’APPEL PUBLIC à la CONCURRENCE 

MARCHE PUBLIC de SERVICES 
 

 
 
 
 

1. Identification du pouvoir adjudicateur 
 
 
Catégorie : Etablissement public national - Education 

 
 

Université Rennes 2  
Direction des Finances et du Pilotage 
Pôle Commande Publique  
(Bâtiment Présidence – Porte 417) 
Place du Recteur Henri Le Moal - CS 24307 - 35043 RENNES Cedex 
achatsmarches@univ-rennes2.fr 
https://www.univ-rennes2.fr/ 
 
Ecole Normale Supérieure de Rennes (ENS Rennes) 
Campus de Ker Lann  
Avenue Robert Schuman 
35170 BRUZ  
http://www.ens-rennes.fr/ 

 
Pour la passation de ce marché, un groupement de commandes est constitué entre l’Université Rennes 2 et l’ENS 
Rennes conformément aux articles L2113-6 à L2113-7 du Code de la Commande Publique (CCP). L’Université 
Rennes 2 est coordonnateur du groupement. 

 
2. Objet du marché 
 
Marché n°2021-04 : Prestations de nettoyage des locaux de l’Université Rennes 2 et de l’Ecole Normale 
Supérieure de Rennes 

 
 
 

Code CPV :  90911200-8 : service de nettoyage de bâtiments 
 

Type de procédure : Appel d'offres ouvert en application des articles L2124-2 et R2124-2 du Code de la 
Commande Publique (CCP). Il s’agit d’un accord‐cadre mono attributaire par lot passé en application des articles 
L2125-1, R2162‐1 à 6, R2162‐13 et 14 du CCP qui s’exécute uniquement par bons de commandes. Il est conclu 
sans montant minimum ni montant maximum annuels € HT. 

 
 

Lieux des prestations : 
Les prestations relevant du présent marché sont à exécuter sur les sites suivants dépendant de :   

− l’Université de Rennes 2 : 
o Campus Universitaire Villejean, Rennes, 
o Campus Universitaire La Harpe, Rennes, 
o Archives de la Critiques d’Art (ACA), Rennes, 
o Campus Universitaire Mazier, Saint-Brieuc, 
o Gymnase de la Vallée, Saint-Brieuc, 

− L’Ecole Normale Supérieure de Rennes (ENS) :  
o Campus Ker Lann, Bruz. 

 
Caractéristiques principales : Le présent marché public a pour objet le nettoyage des locaux occupés par l’Ecole 
normale supérieure (ENS Rennes) de Rennes situés sur le Campus Ker Lann à BRUZ ainsi que le nettoyage des 
locaux de l’ensemble des sites de l’Université Rennes 2 répartis sur RENNES et SAINT-BRIEUC. 

 
Le marché n’est pas alloti.  

 
Prestations Supplémentaires Eventuelles : 2 PSE facultatives sont proposées aux candidats :  
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- PSE n°1 : Tarification des consommables pour l’Université Rennes 2 
- PSE n°2 : Tarification des consommables pour l’ENS Rennes 

 
Variantes : Les variantes ne sont pas acceptées. 
 
Visite des locaux non obligatoire :  
En établissant leur offre, les candidats sont réputés avoir pris connaissance des sites et des conditions dans 
lesquelles ils devront exécuter les prestations.  
 
La visite des locaux n’est pas obligatoire, pour autant elle est fortement recommandée si les soumissionnaires 
veulent appréhender l’étendue des prestations demandées, étant entendu que le titulaire du marché ne saurait se 
prévaloir du manque de renseignements concernant toutes les sujétions rencontrées en cours d’exécution.  

2 sessions de visite sont programmées pour chaque établissement :  

UNIVERSITE RENNES  ENS RENNES 
VISITE SITES DE 

RENNES  VISITE SITE DE SAINT-BRIEUC 

 

VISITE SITE DE BRUZ 

Campus 
Villejean  

& La Harpe 
Campus Mazier 

 

Campus Ker Lann 

MARDI 19 JANVIER 2021 ou JEUDI 21 JANVIER 2021 
 

LUNDI 18 JANVIER 
2021 ou MERCREDI 
20 JANVIER 2021 

9h - Accueil du 
Bât P  

14h30 - Accueil du Bât B  
(Hall Principal)  

 
Personnes "contact" 

 

Point de RDV et horaires à 
fixer préalablement avec 

Personne contact  

J.GARDIN L.BERSOT O. PATUREL 

 

 
S.BOUCARD 

: 
06.80.93.46.81 

: 
06.80.93.4

6.78 

: 06.80.93.
46.75 

 

: 06.85.16.95.00 

@ : 
joachim.gardin@univ-

rennes2.fr 

@ : 
laurent.bersot

@univ-
rennes2.fr 

@ : 
olivier.paturel@u

niv-rennes2.fr 

 

sebastien.boucard@ens-
rennes.fr 

 
 

Durée du marché :  
Le marché est conclu pour une durée ferme de 36 mois pour l’Université Rennes 2. La durée ferme initiale est 
réduite à 25 mois pour l’ENS Rennes qui connait un début d’exécution différé par rapport à l’Université RENNES 
2.  
 
Ainsi, les dates de début d’exécution pour chacun des établissements sont fixées comme suit :  

- L’Université Rennes 2 :  2 mai 2021 (avec une période préparatoire d’un (1) mois en avril 2021) 
-  L’ENS : 1er avril 2022 (avec une période préparatoire d’un (1) mois en mars 2022). 
 

Les deux établissements connaitront une fin de période initiale synchronisée au 1er mai 2024 inclus. Ainsi, 
chacun d’entre eux pourra décider s’il reconduit ou non (tacitement) pour une période d’un an supplémentaire le 
présent marché. 

 
 

 
Modalités essentielles de financement et de paiement : Financement sur les ressources propres de l’Université 
Rennes 2, paiement à 30 jours. 

 
Délai de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite fixée pour la réception des offres. 

 
Langue pouvant être utilisée dans l’offre ou la candidature : français 

 
Unité monétaire utilisée : l’euro 
 
 
3. Conditions de participation 
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DC1, DC2, références, documents permettant d’évaluer les capacités professionnelles, techniques et financières, 
déclarations et attestations visés aux articles R2142-1 et suivants du CCP. 

 
 

4. Modalités d’obtention du Dossier de Consultation des Entreprises [DCE] 
 
Le DCE est disponible gratuitement sur le site https://www.marches-publics.gouv.fr/ 

 
 

5. Conditions d’envoi et de remise des offres 
 
Les offres seront adressées uniquement sur le profil d’acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr 

 
 

6. Date limite de réception des offres 
 
 

Jeudi 11 février 2021 à 12h (heure de Paris) 
 
 

7. Critères d’attribution 
 

Eléments d'appréciation  Sous-critères Pondération 

communs à l'Université et à l'ENS 

Critère 
TECHNIQUE 

apprécié sur la base des 
éléments de réponses fournis 
par le candidat dans chaque 
CRTA et au regard des sous 
critères ci-contre  :  

Délais  10% 

Aspects et moyens 
organisationnels et 
dispositif d'auto contrôle 

20% 

40% Aspects 
environnementaux  10% 

  Sous-total TECHNIQUE Université et ENS 40% 
 

  
Procédures de recours 
 
Instance chargée des procédures de recours et Instance auprès de laquelle des renseignements peuvent 
être obtenus  

 
Tribunal administratif  
Hôtel de Bizien  
3 Contour de la Motte  
CS 44416 
35044 RENNES Cedex 

 
Tél. : 02 23 21 28 28 - Télécopie : 02 99 63 56 84 
Courriel : greffe.ta-rennes@juradm.fr 
http://rennes.tribunal-administratif.fr/ 

 
 

Le comité consultatif de règlement amiable ou litiges relatifs aux marchés publics peut être saisi selon les 
modalités fixées par les articles R2197-1 et suivants du CCP relatifs aux comités consultatifs de règlement 
amiable des différends ou litiges relatifs aux marchés publics.  

 
 

Coordonnées du comité consultatif régional : 

Eléments d'appréciation  Sous-critères Pondérati
on 

Critère 
PRIX 

apprécié au regard des 
données renseignées par le 
candidat dans les diverses 
annexes financières relatives 
à l'Université Rennes 2 et l'ENS 

Annexes 1A et 1B : coût 
forfaitaire de l'entretien courant 
par bâtiment  

50% 

60% Annexes 2A et 2B : coût 
prestations à la demande 10% 

 Sous-total PRIX  60% 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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DIRECCTE DES PAYS DE LA LOIRE 
Comité consultatif interrégional de règlement amiable des différends ou litiges relatifs aux marchés publics 
22, mail Pablo Picasso - BP 24209 
44042 NANTES Cedex 1 
Tél : 02 53 46 79 83  
Mél : Paysdl.ccira@direccte.gouv.fr 

 
 
 

9. Date d’envoi de l’avis à la publication : 6 janvier 2021 
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